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CHAPITRE I : DISPOSITIONS PROPRES A LA ZONE UA 

La zone UA correspond à la zone urbaine dense et mixte, quartiers de centralité, qui se décompose en trois 
secteurs : 

− le secteur UAa, se rapportant aux pôles Victor Hugo/Chanzy/La Basoche ; 

−  le secteur UAb, se rapportant au tissu urbain moins dense, secteurs Victor Hugo/Chanzy et Hôtel de 
Ville/gare des Pavillons-sous-Bois; 

− Le secteur UAc, se rapportant à l’entrée de ville ouest en limite de Bondy, petit pôle de centralité 
secondaire 

ARTICLE UA1 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL INTERDITES 

Les constructions destinées à l’industrie 

Les constructions destinées à l’exploitation agricole ou forestière 

Les constructions destinées à la fonction d’entrepôt 

Les constructions destinées à l’hébergement hôtelier 

Les installations classées soumises à autorisation et à enregistrement 

Les dépôts de toute nature 

Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs 

Les terrains de camping, parcs résidentiels de loisirs 

Les habitations légères de loisirs 

Dispositions spécifiques aux commerces protégés au titre de l’article L. 151-16 du code de l’urbanisme : 

Le changement de destination et la transformation de surfaces de commerce à rez-de-chaussée. 

ARTICLE UA2 -  OCCUPATIONS ET UTILISATIONS DU SOL SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

Les installations classées soumises à déclaration à condition qu'elles correspondent à des besoins nécessaires à 
la vie et à la commodité des habitants ou usagers de la zone. 

L'aménagement et l'extension des installations classées existantes, à condition que les travaux soient de nature 
à ramener les risques et nuisances à un niveau compatible avec le voisinage et à améliorer l'aspect général des 
constructions et installations. 

Les constructions nouvelles destinées à l’habitation de plus de 10 logements, à condition de comporter 30% 
minimum de logements locatifs sociaux.  

Dispositions spécifiques applicables aux éléments du patrimoine bâti protégé au titre de l’article L. 151-19 du 
code de l’urbanisme : 

Tout aménagement ou extension des constructions protégées à condition de respecter l’identité architecturale de 
la construction. 
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Toute démolition des constructions protégées à condition qu’il s’agisse de cas exceptionnels liés à des impératifs 
de sécurité. 

Dispositions spécifiques aux espaces paysagers protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
repérés aux documents graphiques :  

Sont uniquement autorisées sous condition d’un aménagement paysager qualitatif :  
- Les cheminements piétons et/ou cycles de nature perméable ou végétalisée ; 
- L’aménagement des accès aux constructions ; 
- Les annexes n’excédant pas 12 m² d’emprise au sol et de surface de plancher ; 
- Les parkings de nature perméable ou végétalisée ; 

Dispositions spécifiques aux alignements d’arbres protégés au titre de l’article L.151-23 du code de l’urbanisme, 
repérés aux documents graphiques :  

L’abattage des arbres et leur remplacement ne sont autorisés qu’à condition qu’il s’agisse de raisons 
phytosanitaires ou de dangerosité. 

Dispositions spécifiques aux abords des voies répertoriées par l’arrêté préfectoral du 13 mars 2000, annexé en 
pièce 6.3 du dossier de PLU : 

Toute construction destinée à l’habitation ou nécessaire aux services publics ou d’intérêt collectif à condition de 
comporter un isolement acoustique conforme à la réglementation en vigueur. 

ARTICLE UA3 -  ACCES ET VOIRIE 

Les caractéristiques des accès et des voiries doivent permettre de satisfaire aux exigences de la sécurité, de la 
défense contre l’incendie, de la protection civile, de l’accessibilité des personnes à mobilité réduite et de 
l’enlèvement des ordures ménagères. 

Il ne sera autorisé qu’un accès véhicule par unité foncière.  

La réalisation ou la modification de toute construction édifiée le long de l’avenue Victor Hugo ne devra pas obérer 
la réalisation du projet de transport en commun TZEN.  

Dispositions spécifiques applicables aux itinéraires cyclables repérés au titre de l’article L.151-38 du code de 
l’urbanisme :  

Les itinéraires cyclables repérés aux documents graphiques du dossier de P.L.U sont à conserver dans leur tracé 
et leurs caractéristiques principales (perméabilité, vocation cycle dominante…) ou à créer. Leur continuité et leur 
ouverture au public doivent être assurées. 

ARTICLE UA4 -  DESSERTE PAR LES RESEAUX 

ALIMENTATION EN EAU POTABLE 

Toute construction qui implique une utilisation d'eau potable doit être raccordée au réseau public d’eau potable et 
alimentée par branchement à un réseau collectif de distribution sous pression présentant des caractéristiques 
suffisantes. 

ASSAINISSEMENT 

Toutes les constructions doivent respecter le règlement de service communal de l’assainissement (annexé au 
dossier du PLU--pièce n°6.1.3) en vigueur. 
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A l’intérieur d’une même emprise foncière, les eaux pluviales et les eaux usées doivent être recueillies 
séparément. Les installations d’assainissement doivent être réalisées dans le respect des prescriptions établies 
par les gestionnaires des réseaux d’assainissement communaux et départementaux à travers leur règlement de 
service d’assainissement. 

Lors des pluies, le niveau d’eau dans le réseau public d’assainissement est susceptible de monter jusqu’au 
niveau de la chaussée. Il reviendra au pétitionnaire de : 

- Prendre toute précaution pour que les installations d’eau potable ne soient en aucune manière 
immergées à l’occasion d’une mise en charge d’un égout, ni que puisse se produire une 
quelconque introduction d’eaux polluées dans ces réseaux conformément au Règlement Sanitaire 
Départemental. 

- Eviter le reflux d’eau du réseau d’assainissement dans les caves, sous-sols et constructions situées 
en contrebas de la voie publique. L’orifice d’évacuation des réseaux internes sera équipé d’un 
clapet anti-retour. Les regards situés à des niveaux inférieurs à cette cote, et qui n’auront pu être 
évités, devront être rendus étanches. 

a) Eaux claires 

Les eaux claires, même lorsqu’elles ont été utilisées dans des installations de traitement thermique ou des 
installations de climatisation, doivent être rejetées vers le milieu naturel ou au réseau d’assainissement pluvial, 
directement ou après un prétraitement les rendant aptes à une restitution vers ces exutoires. 

La nappe phréatique est susceptible, particulièrement en saison pluvieuse, de monter à un niveau proche du 
terrain naturel. 

Dans l’hypothèse de la construction de niveaux inférieurs au terrain naturel (cave, parking…) il sera étudié les 
variations de niveau des eaux souterraines afin d’éviter leurs intrusions dans les sous-sols et prévoir si 
nécessaire, un cuvelage étanche. Les installations pérennes dédiées au rabattement d’eaux de nappe ne sont 
pas autorisées. 

b) Eaux usées :  

Toute construction* ou installation nouvelle doit être raccordée par des canalisations souterraines au réseau 
collectif d’assainissement d’eaux usées en respectant ses caractéristiques et conformément à la réglementation 
en vigueur. 

Toute construction ou installation nouvelle doit être pourvue d'un réseau séparatif eaux usées - eaux pluviales 
avec deux regards en limite du domaine public. 

Le raccordement des établissements déversant des eaux usées autres que domestiques aux réseaux publics 
n’est pas obligatoire. Aucun déversement d’eaux usées industrielles ne peut être effectué dans le réseau public 
de collecte sans être préalablement autorisé par le service public d’assainissement conformément à l’article L. 
1331-10 du code de la santé publique. 

L’autorisation pourra être assortie de prescriptions concernant l’implantation et l’exploitation de dispositifs de 
prétraitement de dépollution de ces effluents, en amont de leur déversement au réseau public d’assainissement. 

Les eaux issues des parkings souterrains subiront un traitement de débourbage, déshuilage, avant rejet dans le 
réseau d’eaux usées, à l’exception des eaux pluviales des rampes de parking. 

c) Eaux pluviales :  

Les aménagements réalisés sur un terrain ne doivent pas faire obstacle au libre écoulement des eaux pluviales.  

Les infiltrations d’eaux pluviales à proximité des fondations seront évitées.  

Afin de lutter contre les inondations, toute opération d’aménagement devra établir un schéma de gestion des 
eaux pluviales. 

La gestion des eaux pluviales à la parcelle, sans raccordement au réseau public doit être la première solution 
recherchée (mise en œuvre de solutions alternatives ou système de rétention à la parcelle). 
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Toutefois lorsque l’infiltration à la parcelle de l’intégralité des eaux pluviales n’est pas possible, l’autorisation de 
raccordement au réseau pluvial peut être accordée. 

Dans les secteurs concernés par un risque d’inondation lié aux remontées de nappes répertoriés au document 
graphique complémentaire (pièce 5.2.4 du PLU) :  

L’infiltration à la parcelle n’étant pas possible, les eaux pluviales devront être rejetées dans le réseau 
d’assainissement existant.  

Dans les secteurs concernés par un risque de mouvements de terrain lié au retrait-gonflement des argiles 
répertoriés au document graphique complémentaire (pièce 5.2.4 du PLU) :  

L’infiltration à la parcelle n’étant pas possible, les eaux pluviales devront être rejetées dans le réseau 
d’assainissement existant.  

Les règles suivantes seront appliquées : 

1. retenir les pluies courantes : 
- si le sol a une bonne capacité d’infiltration, les premiers 8 mm de pluie (et plus si possible) seront 

infiltrés, 
- s’il n’est pas ou peu possible d’infiltrer alors les premiers 4 mm de pluie sera retenu (stockage / 

évaporation / évapo-transpiration), 
2. Les eaux pluviales n’ayant pu être infiltrées sont soumises à des limitations de débit de rejet, afin de 

limiter, à l’aval, les risques d’inondation ou de déversement d’eaux polluées au milieu naturel. Sur le 
territoire des Pavillons-Sous-Bois le débit de rejet autorisé est alors de 1 L/s/ha.  

Le maître d’ouvrage limitera autant que possible l’imperméabilisation de la parcelle en favorisant la végétation, 
l’utilisation de revêtements poreux, pavés non joints etc…  

Dans un souci de pérennité, de facilité d’entretien et afin de permettre un écoulement gravitaire, les techniques 
de stockage à réaliser devront être : 

 A ciel ouvert et faiblement décaissées. 

 Esthétiques et paysagères. 

 Support d’autres usages (espaces inondables multifonctionnels). 

Les techniques peuvent consister en une toiture terrasse réservoir, un parking inondable, une zone temporaire 
inondable, intégrée à l’aménagement urbain du projet et paysagère, des fossés drainants d’infiltration. 

Il est à noter qu’aucun trop plein directement raccordé au réseau ne sera accepté. En effet, dans le cas d’un 
dysfonctionnement de l’ouvrage de stockage, les eaux s’achemineront directement par le trop plein sans 
régulation. L’ouvrage de stockage ne joue alors plus son rôle de rétention. 

En se basant sur une analyse des usages de chaque bassin versant du projet, il convient de déterminer les 
risques de pollution et de proposer une stratégie de gestion de cette pollution éventuelle. Cette stratégie pourra 
s’appuyer sur des solutions simples reposant sur la décantation ou la filtration par l’intermédiaire de filtre à sable 
plantés par exemple. 
Pour les aires de stationnement de plus de 10 emplacements, l’installation d’un dispositif anti-pollution soit par la 
phytoremédiation soit par un ouvrage spécifique pour les évacuations des eaux pluviales avant le rejet dans le 
réseau est exigée, en plus de la rétention répondant aux règles ci-dessus. 

Par ailleurs, parallèlement au stockage prévu, toute réalisation visant à utiliser l’eau de pluie pourra être mise en 
œuvre sous réserve de sa légalité selon l’usage envisagé. Ces dispositifs ne remplacent en aucun cas les 
stockages prévus dans le cadre de la maîtrise du ruissellement. 

DESSERTE TÉLÉPHONIQUE, ÉLECTRIQUE, TÉLÉDISTRIBUTION ET GAZ 

Le raccordement des constructions au réseau téléphonique, électrique, télédistribution et gaz devra être en 
souterrain jusqu'à la limite du domaine public en un point à déterminer en accord avec les services techniques.  
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ARTICLE UA6 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX VOIES ET 
EMPRISES PUBLIQUES  

Dans les secteurs UAa et UAc : 

Les constructions s’implanteront à l’alignement des voies et emprises publiques ou privées, sur tout ou partie de 
la façade de la construction.  

Dans le secteur UAb :  

Les constructions s’implanteront sur le retrait graphique défini sur le document graphique (pièce 5.2).  

En l’absence de retrait graphique, les constructions s’implanteront à l’alignement des voies et emprises publiques 
ou en retrait de 6 mètres minimum.  

Dans l’ensemble de la zone UA :  

A l’angle de deux voies, la construction pourra s’implanter à l’alignement ou en retrait minimum de 0,50 mètre 
pour des motifs architecturaux. 

Pour l’aménagement et l’extension des constructions existantes ne respectant pas les règles ci-dessus, les 
constructions s’implanteront :  

- Soit conformément aux règles définies ci-dessus ;  
- Soit dans le prolongement de la construction de façon à ne pas réduire la distance minimale existante 

entre la construction et l’alignement.  

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif s’implanteront soit à 
l’alignement soit en retrait des voies et emprises publiques. En cas de retrait, celui-ci sera de 0,5 mètre minimum. 

ARTICLE UA7 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS PAR RAPPORT AUX LIMITES 
SEPARATIVES 

Dans les secteurs UAa et UAc : 

Les constructions s’implanteront sur les deux limites séparatives latérales aboutissant à l'espace de desserte 
(voie, place publique).  

Par rapport aux autres limites séparatives, les constructions s’implanteront sur la limite ou en retrait.  

Dans le secteur UAb :  

Les constructions s’implanteront au moins sur l’une des deux limites séparatives aboutissant à l'espace de 
desserte (voie, place publique).  

Par rapport aux autres limites séparatives, les constructions s’implanteront sur la limite ou en retrait.  

Dans l’ensemble de la zone UA :  

En cas de retrait, la marge de recul sera au moins égale : 
- à la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la 

façade de la construction comporte des ouvertures ; 
- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres si la façade est aveugle, 

comporte un jour de souffrance ou une porte d’accès pleine à rez-de-chaussée. 

Pour l’extension des constructions existantes à la date d’approbation du présent PLU qui ne respectent pas les 
marges de recul réglementées ci-dessus, les constructions s’implanteront : 

- soit en limite séparative ; 
- soit de façon à ne pas réduire la distance minimale existante entre la limite séparative et la construction 

existante, à condition de ne pas créer d’ouverture vers la limite séparative (à l’exception des jours de 
souffrance et des portes d’accès). 

Les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif s’implanteront soit en 
limite séparative soit en retrait. En cas de retrait, celui-ci sera d’un minimum de 0,5 mètre. 
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ARTICLE UA8 -  IMPLANTATION DES CONSTRUCTIONS LES UNES PAR RAPPORT AUX 
AUTRES SUR UNE MEME PROPRIETE  

La construction de plusieurs bâtiments non contigus sur une même propriété respectera les distances minimales 
suivantes comptées horizontalement entre tous points des bâtiments en regard : 

- la moitié de la hauteur de la façade de la construction (L = H/2), avec un minimum de 8 mètres si la 
façade de la construction comporte des ouvertures ; 

- au tiers de la hauteur de la façade (L=H/3), avec un minimum de 3 mètres si la façade est aveugle, 
comporte un jour de souffrance ou une porte d’accès pleine à rez-de-chaussée.  

ARTICLE UA9 -  EMPRISE AU SOL DES CONSTRUCTIONS 

L’emprise au sol des constructions ne peut excéder 70%. Elle peut être de 100% uniquement à rez-de-chaussée 
pour les constructions destinées au commerce ou à l’artisanat. 

Il n’est pas fixé de règle pour : 
- les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif ; 
- l’aménagement et l’extension sans augmenter l’emprise au sol d’un bâtiment existant à la date 

d’approbation du présent PLU dépassant l’emprise au sol autorisée. 

ARTICLE UA10 -  HAUTEUR MAXIMALE DES CONSTRUCTIONS 

La hauteur des constructions est mesurée à partir du sol naturel jusqu'au point le plus élevé des constructions, 
les ouvrages techniques, dont les dispositifs destinés à économiser de l’énergie ou à produire de l’énergie 
renouvelable (panneaux solaires…), cheminées et autres superstructures exclus. 

Dans le secteur UAa : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 23 mètres au faîtage pour les toitures à pente supérieure ou égale à 35° (R+5 + combles) ; 

- 20 mètres au faîtage pour les toitures à pente inférieure à 35° ou pour les toitures terrasse (R+5) ; pour 
les toitures terrasses; la hauteur peut être portée à 23 mètres à l’acrotère à condition que le dernier 
étage soit en retrait d’au moins 1,50 mètre. (R+5 + étage en retrait).  

Dans le secteur de la Basoche, sur le pourtour de la place Roger Salengro, le long de l’avenue Jean Jaurès et le 
long des allées de la Main Ferme, Pierre Brossolette, Pierre et Marie Curie, Emile Zola, Robillard et Henri 
Barbusse, la hauteur maximale des constructions est fixée à 16 mètres. 

Dispositions spécifiques applicables aux constructions protégées au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme : 

La hauteur des constructions protégées doit rester inchangée. 

Dans le secteur UAb : 

La hauteur maximale des constructions est fixée à : 

- 13 mètres pour les toitures à pente supérieure ou égale à 35° (R+2+combles)  

- 10 mètres pour les toitures à pente inférieure à 35° ou pour les toitures terrasses (R+2) ; pour les 
toitures terrasses ; la hauteur peut être portée à 13 mètres à l’acrotère à condition que le dernier étage 
soit en retrait d’au moins 1,50 mètre. (R+2 + étage en retrait).  

Pour les résidences spécialisées (étudiants, personnes âgées) destinées à l’habitation la hauteur maximale des 
constructions est fixée à : 

- 23 mètres au faîtage pour les toitures à pente supérieure ou égale à 35° (R+5 + combles) 
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- 20 mètres au faîtage pour les toitures à pente inférieure à 35° ou à l’acrotère pour les toitures terrasses 
(R+5) ; la hauteur peut être portée à 23 mètres à l’acrotère à condition que le dernier étage soit en retrait 
d’au moins 1,50 mètre. (R+5 + étage en retrait). 

Dans le secteur UAc  

La hauteur maximale des constructions est fixée à 11 mètres au faîtage pour les toitures à pente comprise entre 
35°et 45° (R+1+combles).  

Dans l’ensemble de la zone UA : 

Lorsque la parcelle adjacente comporte une construction protégée au titre de l’article L. 151-19 du code de 
l’urbanisme, la hauteur maximale de la nouvelle construction ne pourra excéder un niveau supplémentaire par 
rapport à la hauteur de la construction protégée.  

Les règles ci-dessus ne s’appliquent pas : 
- à l’aménagement et l’extension sans surélévation des constructions existantes dépassant la hauteur 

maximale autorisée ; 
- aux constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt collectif.  

ARTICLE UA11 -  ASPECT EXTERIEUR DES CONSTRUCTIONS ET AMENAGEMENT DE 
LEURS ABORDS 

1 - ASPECT EXTÉRIEUR DES CONSTRUCTIONS 

En application de l’article R.111-27 du code de l’urbanisme : « Le projet peut être refusé ou n'être accepté que 
sous réserve de l'observation de prescriptions spéciales si les constructions, par leur situation, leur architecture, 
leurs dimensions ou l'aspect extérieur des bâtiments ou ouvrages à édifier ou à modifier, sont de nature à porter 
atteinte au caractère ou à l'intérêt des lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels ou urbains ainsi qu'à la 
conservation des perspectives monumentales. »  

Toitures 

Dans les secteurs UAa et UAb : 

Les toitures seront à pente ou terrasse. 

Les toitures terrasses devront être traitées comme une cinquième façade. 

Les toitures des constructions destinées au commerce à rez-de-chaussée seront obligatoirement des toitures 
terrasses végétalisées.  

Les terrasses non accessibles devront être végétalisées à l’exclusion : 

- des parties de toitures destinées à la production d’énergies renouvelables, 

− des parties de toitures recevant des installations techniques, ces dernières devant être impérativement 
masquées et intégrées au dessin général du bâtiment. 

Dans le secteur UAc : 

Les toitures seront à pente comprises entre 35° et 45°. 

Dans l’ensemble de la zone UA : 

Façades 

Les différents murs d’un bâtiment doivent présenter une unité d’aspect et de couleur en harmonie avec les 
constructions voisines, les lieux avoisinants. 
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Les matériaux de construction tels que parpaing ou tous autres matériaux destinés à ne pas être utilisés à nu, ne 
constituant un parement, devront être recouverts. 

Aménagement et extension des constructions existantes 

En cas d’agrandissement, de confortation ou surélévation, les parties ajoutées devront s’intégrer de façon 
harmonieuse au bâtiment d’origine tant dans les volumes, matériaux et couleurs.  

Dispositions spécifiques applicables aux constructions protégées au titre de l’article L.151-19 du code de 
l’urbanisme : 

- Les modifications de volume ne seront admises que si elles contribuent à la mise en valeur du bâtiment, 
restituent l’esprit de son architecture d’origine, ou l’organisation primitive de la parcelle, ou répondent à 
des impératifs d’ordre technique obligatoires et incontournables. A l’occasion de ces travaux de 
transformation, la démolition d’annexes et dispositions dommageables pourra être demandée. 

- Les travaux de restauration ou d’entretien (avec ou sans changement de destination) seront réalisés en 
maintenant les percements ou en restituant, le cas échéant, les percements d’origine. Ils seront 
exécutés de façon analogue à ceux d’origine et avec les mêmes mises en œuvre notamment en ce qui 
concerne les façades, les couvertures, les souches de cheminée, les lucarnes et les menuiseries. 

2 - AMÉNAGEMENT DES ABORDS DES CONSTRUCTIONS  

Clôtures 

En cas de clôture, la hauteur totale de la structure ne dépassera pas 2 mètres.  

a. En bordure des voies et des espaces publics :  

Les clôtures seront constituées d'un mur bahut dont la hauteur maximum n'excédera pas 1,00 m de la clôture 
autorisée, d'aspect pierre de pays, d'aspect moellons rejointoyés, d'aspect pierres vues ou d’aspect crépi, 
surmonté d'une grille métallique ou de matériaux de dernière génération de couleur sombre formée d'un 
barreaudage vertical ou horizontal doublé intérieurement ou non de haies vives d'essences indigènes adaptées 
aux conditions bioclimatiques. 

Les portes et portails, de même hauteur que les piliers qui les maintiennent, seront traités avec la plus grande 
simplicité. Ils seront d’aspect bois, métal peint ou matériaux dernière génération, en harmonie avec les éléments 
de clôture. Un seul portail par unité foncière est autorisé et ne pourra pas excéder 3.00 mètres de large. Cette 
largeur pourra être portée à 3.50 mètres pour les immeubles collectifs. Les portillons d’accès piéton n’excéderont 
pas 1.00 mètre de largeur. 

b. En limite séparative :  

Les clôtures seront constituées : 
- Soit par un mur maçonné ; des passages en pied de murs seront prévus (tous les 20 m) pour permettre 

la circulation de la petite faune. 
- Soit par une grille ou un grillage doublé d’une haie végétale d’essences indigènes adaptées aux 

conditions bioclimatiques. Le grillage sera surélevé d'une quinzaine de centimètres par rapport au sol 
pour permettre le passage de la petite faune. 

Il n’est pas fixé de règle pour les constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif.  

3- DISPOSITIONS DIVERSES 

Les citernes, les paraboles et les installations similaires seront implantées de telle manière qu'elles ne soient pas 
visibles de la voie publique. 

Les coffrets des concessionnaires ainsi que les boîtes à lettres s’intégreront de façon harmonieuse dans la 
façade de la construction ou dans la composition de la clôture. 
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Les coffrets des volets roulants devront être situés à l’intérieur de la construction, non visible sur la façade depuis 
l’espace public. 

Les capteurs solaires seront de teinte sombre uniforme, y compris les supports et cadres visibles. Sur les toitures 
à pente, ils seront implantés sans saillie par rapport à la couverture et le plus près possible de la ligne d’égout. 
Sur les toitures terrasses, ils seront intégrés de façon à ne pas être visibles du domaine public, ou seront conçus 
comme des éléments d’architecture à part entière. 

ARTICLE UA12 –  STATIONNEMENT 

1- PRINCIPES : 

Le stationnement des véhicules correspondant aux besoins des constructions et installations sera 
assuré en dehors de la voie publique. 

Il sera réalisé, à l'occasion de toute construction ou installation, des aires de stationnement sur le terrain propre 
de l'opération. Les espaces à réserver (rampes, rayon de giration…) doivent être suffisants pour assurer 
l'évolution et le stationnement des véhicules. 

Lorsque le bénéficiaire du permis ou de la décision de non-opposition à une déclaration préalable ne peut pas 
satisfaire aux obligations résultant du premier alinéa, il peut être tenu quitte de ces obligations, conformément à 
l’article L. 151-33 du Code de l’urbanisme, en justifiant, pour les places qu'il ne peut réaliser lui-même, soit de 
l'obtention d'une concession à long terme dans un parc public de stationnement existant ou en cours de 
réalisation et situé à proximité de l'opération, soit de l'acquisition ou de la concession de places dans un parc 
privé de stationnement répondant aux mêmes conditions. 

2- NOMBRE D'EMPLACEMENTS 

Lorsqu'une construction comporte plusieurs destinations, le nombre total des emplacements de stationnement 
exigibles sera déterminé en appliquant à chacune d'elle la norme qui lui est propre. Le calcul du nombre de place 
sera arrondi au chiffre supérieur.  

Constructions destinées à l’habitation : 

En dehors des périmètres de 500 mètres autour des gares : 

- Pour toute construction d’un seul logement, il sera créé 2 places de stationnement minimum. Pour les 
constructions composées de plus d’un logement, il sera créé 1,9 place de stationnement par logement 
minimum. 

- Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État et les établissements 
assurant l’hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires, il sera créé 1 place de 
stationnement par logement. 

A l’intérieur des périmètres de 500 mètres autour des gares : 

- Il sera créé 1 place de stationnement par logement. 

- Pour la construction de logements locatifs financés avec un prêt aidé par l'État et les établissements 
assurant l’hébergement des personnes âgées et des résidences universitaires, il sera créé 0,5 place de 
stationnement par logement. 

Stationnement vélo des constructions destinées à l’habitation :  

Pour les logements collectifs jusqu’à deux pièces principales, il sera prévu une surface réservée et aménagée 
pour le stationnement vélo de 0,75 m² par logement, avec une superficie minimale de 3 m². 

Pour les logements collectifs de plus de deux pièces principales, il sera prévu une surface réservée et aménagée 
pour le stationnement vélo de 1,5 m² par logement, avec une superficie minimale de 3 m². 
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Le local devra être d’accès direct à la voirie ou à un cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir directement 
sur le hall et avec une rampe de pente maximale de 12 %. L’usage de ce local devra être strictement limité aux 
vélos. 

Constructions destinées aux bureaux : 

Les règles ci-dessous s’appliquent à toute construction neuve, à toutes transformations ou changements de 
destination avec ou sans extension d’une construction existante : 

- En dehors des périmètres de 500 mètres autour des gares, il sera créé 1 place de stationnement par 
tranche 50 m² de surface de plancher. 

- A l’intérieur des périmètres de 500 mètres autour des gares, il sera créé 1 place de stationnement 
maximum par tranche 60 m² de surface de plancher.  

Stationnement vélo des constructions destinées aux bureaux :  

Il sera prévu une surface réservée et aménagée pour le stationnement vélo de 1,5 m2 pour 100 m² de surface de 
plancher dans un local clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. Le local devra être d’accès direct à la voirie ou 
à un cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une rampe de pente 
maximale de 12 %. L’usage de ce local devra être strictement limité aux vélos.  

Constructions destinées à l’artisanat et au commerce : 

Pour les constructions dont la surface de plancher est inférieure à 400 m², il n’est pas fixé de règle.  

Pour les constructions dont la surface de plancher est supérieure ou égale à 400 m², il sera créé 1 place de 
stationnement par tranche de 100 m² de surface de plancher. 

Stationnement vélo des constructions destinées à l’artisanat et au commerce :  

Pour commerces de moins de 500 m², il n’est pas fixé de règle.  

Pour commerces de plus de 500 m², il sera prévu une place réservée et aménagée pour le stationnement vélo 
par tranche de 10 employés dans un local clos, couvert et situé en rez-de-chaussée. Le local devra être d’accès 
direct à la voirie ou à un cheminement praticable pour les vélos, ou ouvrir directement sur le hall et avec une 
rampe de pente maximale de 12 %. L’usage de ce local devra être strictement limité aux vélos.  

Constructions et installations nécessaires aux services publics ou d'intérêt collectif : 

Stationnement vélo :  

Pour les établissements d'enseignement maternel, primaire et secondaire, il sera exigé :  

- Pour les écoles primaires, 1 place pour huit à douze élèves.  

- Pour les collèges et lycées, 1 place pour trois à cinq élèves.  

- Pour les universités et autres, 1 place pour trois à cinq étudiants.  

Il n’est pas fixé de règle pour les autres constructions et installations nécessaires aux services publics ou d’intérêt 
collectif. Le nombre de places de stationnement sera adapté aux besoins et fonctionnement des constructions. 

ARTICLE UA13 -  ESPACES LIBRES – AIRES DE JEUX ET DE LOISIRS - PLANTATIONS 

Le coefficient de biotope minimum fixé pour chaque opération de construction neuve est de 0,40.  

Le coefficient de biotope minimum fixé pour chaque opération de rénovation ou d'extension est de 0,30.  

Les espaces libres non bâtis et non occupés par des aires de stationnements ou par des aires de jeux et de 
loisirs seront plantés à raison d’un arbre minimum, par tranche entamée de 50 m² de la superficie de ces 
espaces.  



PLU des Pavillons-sous-Bois                         Règlement 

Agence Karine Ruelland – Architecte Urbaniste     Trans Faire – Ingénieur  environnement Basset Macagno - Avocats   23 

La sélection de la palette végétale pour les aménagements extérieurs se fera en fonction des caractéristiques de 
l’environnement local (pleine terre ou dalle, ombre ou lumière, substrat sec ou humide…). Les espèces rustiques 
adaptées au milieu urbain seront privilégiées (cf liste titre IV). Les espèces végétales exotiques invasives seront 
proscrites (cf liste titre V). Les strates de végétation (herbacées, arbustes, arbres) seront diversifiées au 
maximum.  

Dispositions spécifiques applicables aux espaces paysagers protégés au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, repérés aux documents graphiques : 

En dehors des aménagements et constructions autorisés sous condition à l’article UA2, l’ensemble de la surface 
de ces espaces sera conservé en pleine terre. 

Les plantations existantes, notamment les arbres de haute tige, doivent être impérativement maintenues ou 
remplacées par des plantations d’essences indigènes adaptées aux conditions bioclimatiques (cf. liste au titre 
IV).  

Dispositions spécifiques applicables aux alignements d’arbres protégés au titre de l’article L.151-23 du code de 
l’urbanisme, repérés aux documents graphiques :  

Les arbres seront maintenus ou remplacés par des arbres d’essences indigènes adaptées aux conditions 
bioclimatiques. Leur abattage et leur remplacement sera autorisé pour des raisons phytosanitaires ou de 
dangerosité.  

ARTICLE UA15 -  PERFORMANCES ÉNERGÉTIQUES ET ENVIRONNEMENTALES 

Les constructions nouvelles seront, de conception bioclimatique, c'est-à-dire faiblement consommatrices de 
chauffage, de froid et d’éclairage artificiel.  

Les constructions nouvelles favoriseront systématiquement le recours à des énergies renouvelables et/ou le 
raccordement à un réseau de chaleur. 

Les constructions nouvelles auront recours à des équipements performants permettant de réduire les 
consommations énergétiques : choix d’équipements performants pour la génération de chaleur, de froid, pour la 
ventilation mécanique, les pompes de circulation, la régulation thermique…  

GESTION DES DECHETS : 

Il devra être prévu pour tout type de construction (destinée à l'habitation, à l'hébergement hôtelier, aux bureaux, 
au commerce et à l'artisanat) un local ou une aire de stockage spécifique pour les conteneurs de déchets 
ménagers.  

ARTICLE UA16 -  INFRASTRUCTURES ET RÉSEAUX DE COMMUNICATIONS 
ÉLECTRONIQUES 

Toute construction ou installation nouvelle devra prévoir son raccordement au réseau de communication 
numérique.  



Établi le 16 septembre 2024ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS  
 
Code parcelle :  
000-V-79
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CANALISATIONS TRANSPORT DE 
MATIÈRES DANGEREUSES

Une canalisation de matières dangereuses (gaz naturel, 
produits pétroliers ou chimiques) est située dans un rayon de 
500 m autour de votre parcelle. La carte représente les 
implantations présentes autour de votre localisation. Il convient 
de rechercher une information plus précise en se rendant en 
mairie.



Cette liste est utile notamment pour renseigner la question de l’état des risques relative aux sinistres indemnisés par l'assurance à 
la suite d'une catastrophe naturelle.

Nombre d'arrêtés de catastrophes naturelles (CAT-NAT) : 14

Inondations et/ou Coulées de Boue : 8

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

ECOA8800084A 23/07/1988 23/07/1988 19/10/1988 03/11/1988

INTE0100678A 26/06/2001 27/06/2001 03/12/2001 19/12/2001

INTE1322057A 19/06/2013 19/06/2013 10/09/2013 13/09/2013

INTE1820387A 06/06/2018 06/06/2018 23/07/2018 15/08/2018

INTE9100039A 26/06/1990 27/06/1990 25/01/1991 07/02/1991

INTE9500587A 23/08/1995 23/08/1995 24/10/1995 31/10/1995

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

NOR19830803 24/06/1983 26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983

Sécheresse : 5

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE0400918A 01/07/2003 30/09/2003 11/01/2005 01/02/2005

INTE2112080A 01/07/2020 30/09/2020 20/04/2021 07/05/2021

INTE9500338A 01/01/1991 31/10/1993 28/07/1995 09/09/1995

INTE9700555A 01/11/1993 31/05/1997 17/12/1997 30/12/1997

INTX9110334A 01/06/1989 31/12/1990 04/12/1991 27/12/1991

Mouvement de Terrain : 1

Code national CATNAT Début le Fin le Arrêté du Sur le JO du

INTE9900627A 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Parcelle(s) : 000-V-79, 93320 LES PAVILLONS-SOUS-BOIS
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ANNEXE 2 : LISTE DES ARRÊTÉS CAT-NAT PRIS SUR LA COMMUNE

Source : CCR



Base des installations classées soumises à autorisation ou à enregistrement

Nom du site Fiche détaillée

PENLAC https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007410151

SARL JMG https://www.georisques.gouv.fr/risques/installations/donnees/details/0007404462

Inventaire CASIAS des anciens sites industriels et activités de services

Nom du site Fiche détaillée

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892651

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892653

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3891129

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3891130

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3891145

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3891146

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3891147

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892636

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892638

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892639

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892641

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892643

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892647

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892654

https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3892657

COMBUSTIBLES FIOUL, BOIS, CHARBON https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894140

GARAGE AUTOMOBILE https://fiches-risques.brgm.fr/georisques/casias/SSP3894392
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ANNEXE 3 : SITUATION DU RISQUE DE POLLUTION DES SOLS DANS UN 
RAYON DE 500 M AUTOUR DE VOTRE BIEN
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